
                                                                
 
 

 A V I S  D ’ A P P E L  D ’ O F F R E S  
I N T E R N A T I O N A L  

Appel d’Offres International No: 01/CPMP -ISKAN/2015 

 

TTrraavvaauuxx  ddee  ccoonnssttrruucctt iioonn  dd’’uunn  cceennttrree  ccoommmmeerrcciiaall   àà  NNoouuaakkcchhoott tt   
  

La Société Nationale d’Aménagement des Terrains, de Développement  de l’Habitat, de  
Promotion et de Gestion Immobilière (ISKAN) a été désignée pour assurer la maîtrise 
d’ouvrage déléguée pour la construction d’un centre commercial à Nouakchott sur 
financement du budget Etat. 

1. La Société Nationale ISKAN sollicite des offres, sous pli fermé, de la part de candidats 
éligibles et répondant aux qualifications requises se rapportant aux travaux de construction 
d’un centre commercial à Nouakchott.  

 Le délai global d’exécution ne doit pas dépasser 18 mois. 

2. Le mode de passation du Marché est l’Appel d’Offres International tel que défini dans la loi 
N°2010-044 du 22 Juillet 2010 portant Code des Marchés Publics (CMP) et ses textes 
d’application, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

3. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de  la  Direction des 
Etudes de l’Habitat et du Développement  de la société Nationale ISKAN, et prendre 
connaissance des Documents d’Appel d’Offres à l’adresse mentionnée ci-après :  Société 
Nationale d’Aménagement de Terrains, de Développement  de l’Habitat, de Promotion 
et de Gestion Immobilières (ISKAN sn), Immeuble Brakna- rue de l’Indépendance BP 
28 Nouakchott- Mauritanie. Téléphone : 45 25 46 01, du Lundi au Jeudi de 09h à 16h. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir un Dossier d’Appel d’Offres complet à l’adresse 
mentionnée ci-après : la Société Nationale d’Aménagement des Terrains, de 
Développement  de l’Habitat et de la Promotion et de Gestion Immobilière (ISKAN), 
Immeuble Brakna- rue de l’Indépendance BP 28 Nouakchott- Mauritanie téléphone : 45 
25 46 01, Contre un paiement non remboursable de  Trois Cent mille ouguiyas (300.000 UM) 
à verser au compte N° 00203880007 35 ouvert  à Orabank  Mauritanie au nom de la Société 
Nationale ISKAN.  

5. Les offres devront être remises à l’adresse ci-après : Commission de Passation des 
Marchés Publics de la Société Nationale ISKAN, Immeuble Brakna- rue de 
l’Indépendance BP 28 Nouakchott- Mauritanie téléphone : 45 25 46 01 au plus tard le 
Mardi 17 Mars 2015 à 12 heurs TU. 

 6. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. Les offres seront ouvertes en séance 
publique de la Commission de Passation des Marchés Publics d’ISKAN, en présence des 
représentants des soumissionnaires qui le souhaitent à l’adresse ci-après :  



 
Commission de Passation des Marchés Publics de la Société Nationale ISKAN, 
Immeuble Brakna- rue de l’Indépendance BP 28 Nouakchott- Mauritanie téléphone : 
45 25 46 01 au plus tard au plus tard le Mardi 17 Mars 2015 à 12 heurs TU. 

7. Les offres doivent comprendre une garantie d’offres d’un montant de cent  millions 
d’ouguiyas (100 000 000 UM) et d’une durée de validité de 120 jours délivrée par une banque 
établie et agréé en Mauritanie.  

8. Les offres devront demeurer valides pendant une durée de 90 jours à compter de la date 
limite de dépôt. 

9. Les Candidats doivent fournir les copies des attestations administratives de régularité en 
cours de validité, vis-à-vis des administrations suivantes:  

Pour les entreprises nationales : 
- Direction Générale des Impôts,                            
- Direction Générale du Trésor Public, 
- Direction du Travail,                
- Caisse Nationale de Sécurité Sociale,   
- Banque Centrale de Mauritanie 
- Laboratoire National des Travaux Publics. 

 

Pour les entreprises étrangères : 

- Attestation de non faillite 

- Registre de commerce 

ISKAN se réserve le droit de vérifier l’authenticité des attestations fournies 

10. Le candidat doit prouver qu’il a exécuté, de manière satisfaisante, au moins deux(2) 
marchés similaires de par leur nature, leur volume et leur complexité au cours des cinq(5) 
dernières années attestés par des maitres d’ouvrage publics.  

11. Le candidat doit avoir réalisé un chiffre d’affaire moyen annuel d’au moins Cinq milliards 
d’ouguiya (5 000 000 000 UM ou équivalent en monnaie convertible) au cours des trois 
dernières années,  certifié par un comptable agrée et déclaré au niveau des services impôts. 

12. Le candidat doit fournir une attestation d’une banque agrée s’engageant à lui accorder des 
facilitées de crédit d’un milliard d’ouguiyas (1 000 000 000 UM). 

 

                                                                     Le Directeur Général 

 

MOHAMED MAHMOUD OULD JAAFAR 

 

 


